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Ma ville, ma municipalité, mes sentiers : je m’en occupe ! 

La fonte du printemps ne révèle pas que les perce-neiges !

Francine Brière et son sac de transport 
des excréments canins afin de les sortir 
de la forêt et les ramener dans votre 
bac à déchets.

Le problème est concentré près 
des entrées aux sentiers où pitou se 
libère en début de randonnée. 
Certains maîtres/maîtresses voient 
les crottes comme de l’engrais… Ce 
n’est pas faux, mais c’est la quantité 
qui pose problème. Vous l’avez sans 
doute constaté, il y a beaucoup de 
randonneurs dans les sentiers de 
plein air avec leur chien… et beau-
coup de chiens aussi qui font faire 
une balade à leur humain. Cet 
engrais serait plus efficace sur un tas 
de compost ou dans un bac brun 
que sous les semelles de nos souliers. 

Malgré que la majorité des pro-
priétaires de chien ramassent et 
ensachent les défections de leur ani-
mal, ils n’ont pas toujours le goût de 
trimballer ce petit « cadeau tout 
chaud » sur toute la durée de leur 
sortie. Alors, certains le larguent… 
ensaché… plus ou moins près du 
sentier. À noter que les sacs biodé-
gradables mettent deux ans à se 
décomposer complètement et qui 
dit biodégradable ne dit pas néces-
sairement compostable. Certains 
encore l’accrochent à une branche 
tel un ornement de Noël pour le 
cueillir sur le chemin de retour, 
mais… ils ne reviennent pas néces-
sairement par le même sentier ou, 
tout simplement, ils oublient de le 
reprendre en passant. 

Cela fait maintenant deux prin-
temps qu’à la fonte des neiges, des 
bénévoles « récoltent » l’équivalent 
de deux seaux de cinq gallons de 
crottins de chiens sur une distance 
de sentiers d’environ quatre kilomè-
tres près des accès aux sentiers. De 
plus, l’été, le problème persiste et il 
n’est pas étranger aux comporte-
ments observés chez les randon-

neurs accompagnés de leurs chiens 
dans les espaces verts municipaux. 

Quoi faire pour endiguer ces 
fâcheuses habitudes ? Francine 
Brière, adepte de la randonnée en 
forêt, propose une solution dans 
laquelle tous les randonneurs pour-
raient s’impliquer (… et non, ça 
n’inclut pas de ramasser les…) : 
« Nous devons sensibiliser les pro-
priétaires de chien(s) au fait que ce 
sont leurs sentiers ! Ne faites pas 
dans les sentiers ce que vous ne 
feriez pas dans votre cour ». Puis, 
leur donner les outils nécessaires 
pour enlever le maximum d’incon-
vénients au processus de cueillette 
et… de transport hors des sentiers, 
en leur offrant un outil pour leur 
faciliter la tâche. Il leur sera offert 
gratuitement un sac à bandoulière 
(environ 25 cm x 25 cm) avec deux 
compartiments : un compartiment 
pour des sacs (neufs) et un 
deuxième espace pour y placer au 
moins deux sacs « pleins ». Le sac à 
bandoulière facilite le transport des 
« cadeaux » sur la durée de la ran-
donnée… jusqu’à la maison. 
Francine a expérimenté un sac du 
genre qu’elle a confectionné avec 
des sacs en polypropylène non tissé 
(sacs réutilisables des commerces de 
détail). Elle le porte lors de ses 
marches quotidiennes et ramène un 
ou deux tas de crottins à chaque sor-
tie et… elle n’a pas de chien… Elle 
assure qu’elle arrive à oublier la pré-
sence du sac tant il est léger et peu 
encombrant.  

La distribution de ces sacs à ban-
doulière (avec quelques sacs à 
crottes vierges inclus) se ferait par 
les usagers des sentiers. Les volon-
taires seraient ceux et celles qui ont 

ou… n’ont pas de chien. Un partici-
pant à la campagne irait faire sa ran-
donnée habituelle en sentier avec un 
sac à bandoulière « À donner ! » En 
rencontrant un randonneur avec 
pitou (sans sac à bandoulière), le 
participant lui en ferait cadeau. 
L’intervention du randonneur/par-
ticipant se limiterait à remettre le 
cadeau au propriétaire de chien. Un 
feuillet explicatif serait inséré dans 
le sac. Cette intervention pourrait 
par la suite s’appliquer à tous les 
espaces verts de la ville/municipa-
lité. Ce projet a été présenté à la 
Ville de Prévost et à la Municipalité 
de Sainte-Anne-des-Lacs pour voir 
leur intérêt à financer la fabrication 
des sacs. À suivre… 

Ça vous interpelle comme geste 
citoyen, écrivez-moi !

450.224.5738 Vicky   Lefebvre, prop.

Coiffure      Esthétique      Pédicure      Manucure

Pose d’ongles       Extensions capillaires

Bienvenue aux
nouveaux résident

s !

2645, Curé Labelle, suite 103, Prévost

equipestamour.com
2730, boul. du Curé-Labelle, Prévost 

335-261145
0 

COURTIER IMMOBILIER 
RÉSIDENTIEL

COURTIER IMMOBILIER 
RÉSIDENTIEL

COURTIER IMMOBILIER 
RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL

COURTIER IMMOBILIER 
AGRÉÉE DA

Élizabeth  
 CARRIÈRE

Jean 
ST-AMOUR

Nicole 
FORTIER

Alexis 
MURRAY

COURTIER IMMOBILIER 
RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL

Tony 
BOIARDI

COURTIER IMMOBILIER 
RÉSIDENTIEL

Cédrick 
FORTIN

ADJOINTE 
ADMINISTRATIVE

Mélanie 
GUAY

COURTIER IMMOBILIER 
RÉSIDENTIEL

Jessica 
GAUTHIER

L’ÉQUIPE ST-AMOUR TRÈS PRÉSENTE DANS NOS COMMUNAUTÉS

NOUS AVONS VENDU 
PLUS DE 33% DES MAISONS 

À PRÉVOST EN JANVIER !

Serezvous 
les prochains ?

1405, boul. Sainte-Adèle 
Sainte-Adèle • Tél: 450-745-0339

 www.cliniquedenturo.com
Diane Lacelle d.d. 

et Yvan Bouret d.d.

• Urgence réparation 7 jours sur 7 • 
• Prothèses de précision • 

• Esthétique et sourire naturel • 

450.335.2990 
www.den琀steprevost.com

Appelez‐nous aujourd'hui !Dre Tawni Bailey, BHSc, DDS 
Dr Guillaume Côté, DMD 
Dr André Garceau, DMD 
Den琀stes généralistes

Une équipe de 
professionnels 
attentionnés 
et à l'écoute 
de vos besoins

2990, boul. Curé‐Labelle, Prévost

Quelques brèves nouvelles d’activités  
en cours ou à venir 

Anthony Côté anthony_cote@journaldescitoyens.ca  
Problème récurrent dans les sentiers de plein air à la fin 
de l’hiver : la fonte de la neige fait fleurir une multitude 
de crottes de chien. Certains se sacrifient pour les cueillir, 
mais y aurait-il une démarche qui réduirait considérable-
ment le problème ?
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• Héritage plein air du nord 
tiendra sont AGA 2020 le 27 
mai, à 19 h. Selon les règles 
sanitaires, la rencontre pour-
rait avoir lieu par Zoom ou en 
personne. Un communiqué 
officiel suivra sous peu. 

• Une campagne de finance-
ment sera lancée bientôt par 
Héritage plein air du nord 
pour l’acquisition d’un terrain 
à Sainte-Anne-des-Lacs.

• Les sentiers de plein air de la 
région sont fermés pour la 
période de dégel. Il est suggéré 
de consulter l’excellent article 
de Valérie Lépine Pourquoi res-
pecter la fermeture des sentiers 
au printemps ?  paru en mars 
dernier dans le Journal des 
citoyens. Consultez les pages 
Facebook des organismes de 
plein air pour avoir la date 
d’ouverture des sentiers pour 
la période estivale.


